
 

DM_MTL/115805-00106/2258182.1 

Me André Turmel 
Direct (514) 397 5141 

aturmel@mtl.fasken.com 

Le 11 mai 2010 
No de dossier : 10887/115805.106 

PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER 

 
Me Véronique Dubois, Secrétaire 
Régie de l’énergie 
800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec)   
H4Z 2A2 

 

Objet Demande pour la fermeture règlementaire des livres pour la période  
du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2009 et demande d’approbation 
du plan d’approvisionnement et demande de modification des tarifs 
de Gazifère inc. à compter du 1er janvier 2011 (R-3724-2010 Phase 
III) 

Chère consœur,  

Vous trouverez sous pli un original et huit exemplaires de la Demande de renseignements 
# 1 de la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante adressée à Gazifère dans le 
cadre de la Phase III du dossier mentionné en titre. 

Nous nous excusons pour le retard à déposer notre demande. 

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments 
les plus distingués. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l. 

 

André Turmel 
AT/nb 
p.j. 
c.c :  Me Louise Tremblay, procureure de Gazifère et tous les intervenants 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 1 DE LA FÉDÉRATION 
CANADIENNE DE L'ENTREPRISE INDÉPENDANTE (FCEI) À GAZIFÈRE 

PORTANT SUR  
LA  DEMANDE RELATIVE AU RENOUVELLEMENT DU MÉCANISME 

INCITATIF, À LA FERMETURE RÉGLEMENTAIRE DES LIVRES POUR LA 
PÉRIODE DU 1ER JANVIER 2009 AU 31 DÉCEMBRE 2009, À 

L’APPROBATION DU PLAN D’APPROVISIONNEMENT POUR L’EXERCICE 
2011 ET À LA MODIFICATION DES TARIFS DE GAZIFÈRE INC. À 

COMPTER DU 1ER JANVIER 2011  
 

 CAUSE R-3724-2010 PHASE III  
 
 
 
Question 1 
 
Références : 
 

(i) R-3692-2009, GI-23, doc 2.2, p.2 
(ii) R-3724-2010, GI-15, document 1, p.1 
 

Préambule : 
 
La référence (i) présente le calcul de l’ajustement pour le coût en capital, soit le facteur R 
prévu au mécanisme incitatif de Gazifère. Le calcul démontre une structure de capital 
prévue de 40% en avoirs des actionnaires, 55% en dettes à long-terme et 5% en dettes à 
court terme. 
 
La référence (ii) présente la structure de capital réelle moyenne pour l’année 2009 ainsi 
que le taux de rendement associé à chacune des sources de capital. Le tableau ci-dessous 
résume ces données. 
 
Structure de capital 
 Autorisée 

(%) 
Moyenne 13 mois 

(%) 
Taux de rendement 

(%) 
Dettes à LT 55 54.68 6.38 
Dettes à CT 5 3.60 2.40 
Avoirs des 
actionnaires 

40 41.73 8.82 
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Questions : 
 
 
1.1 Veuillez élaborer sur la façon dont Gazifère gère sa structure de capital dans le 

cadre de ses activités et sur les mesures qu’elle prend pour respecter la structure 
de capital autorisée.  

 
1.2 De plus, veuillez indiquer les critères qui guident les choix de financement de 

Gazifère en cours d’année. 
 
1.3 Veuillez expliquer que la structure de capital moyenne pour l’année 2009 soit 

constituée de 1.48% de dettes à court terme et de 41.73% d’avoirs des 
actionnaires? 

 
1.4 Veuillez présenter l’impact sur le coût de service du non respect de la structure 

tarifaire autorisée. 
 
1.5 Veuillez justifier que la structure de capital moyenne réelle de 2009 ait favorisé 

l’avoir des actionnaires dont le taux de rendement est de 8.82% et défavorisé la 
dette à court terme dont le taux de rendement est de 2.40%. 

 
1.6 Veuillez indiquer si, de façon générale, Gazifère utilise le financement à court 

terme auprès de Enbridge pour équilibrer sa structure de capital. 
 
1.7 Veuillez indiquer si, en 2009, Gazifère a utilisé le financement à court terme 

auprès d’Enbridge pour équilibrer sa structure de capital. 
 
1.8 Sur une base mensuelle, veuillez indiquer la composition de la dette à court terme. 

De plus, le cas échéant, veuillez spécifier quelle proportion de la dette à court 
terme était détenue par Enbridge pour chacun des mois. 

 
1.9 Veuillez indiquer comment est établi le taux de rendement sur la dette à court 

terme en cours d’année selon le type de créancier. Veuillez notamment indiquer 
comment est établi le taux sur les emprunts de court terme auprès d’Enbridge. 
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